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Question écrite n° 32778

Texte de la question

Reponse. - actuellement sont lies a un objectif d'insertion professionnelle durable. C'est pourquoi la duree du
contrat doit etre d'au moins six mois pour les contrats de qualification ou les contrats de travail exoneres ; la
duree du stage d'initiation a la vie professionnelle est d'au moins trois mois. Pour atteindre l'objectif d'insertion
professionnelle durable, il convient que les durees de contrat mentionnees ci-dessus soient etroitement liees
avec une necessaire formation. C'est pourquoi il n'est actuellement pas envisage d'etendre ces mesures aux
entreprises employant des jeunes pendant les mois de juillet et d'aout.

Texte de la réponse

Reponse. - actuellement sont lies a un objectif d'insertion professionnelle durable. C'est pourquoi la duree du
contrat doit etre d'au moins six mois pour les contrats de qualification ou les contrats de travail exoneres ; la
duree du stage d'initiation a la vie professionnelle est d'au moins trois mois. Pour atteindre l'objectif d'insertion
professionnelle durable, il convient que les durees de contrat mentionnees ci-dessus soient etroitement liees
avec une necessaire formation. C'est pourquoi il n'est actuellement pas envisage d'etendre ces mesures aux
entreprises employant des jeunes pendant les mois de juillet et d'aout.
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